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UCL

Université catholique de Louvain

ANIMALERIE FACULTAIRE

Faculté de médecine-UCL

Tél : 32.2.764.5622

Fax :32.2.764.5621

Demande d’une location de local à l’animalerie facultaire

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Nom de l’Unité :

Responsable d’Unité :

Numéro d’agrément du responsable d’Unité :

Numéro d’autorisation du comité d’éthique de la faculté :

Intitulé du projet :

Début de réservation (en accord avec l’autorisation du comité d’éthique):

Fin de réservation (en accord avec l’autorisation du comité d’éthique) :

Prolongation :

Nom du demandeur/responsable de la prise en charge du local :

Qualification :

Teléphone : 

@mail :

Liste des autres personnes pouvant accéder au local (1 à 3 personnes)

-(1) Nom et qualification :

-(2) Nom et qualification :

-(3) Nom et qualification :

Local :

Badge(s) (maximum 2 badges)

-(1) :

-(2) :

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Local :

· Location mensuelle :

· Espèce animale :

· Nombre d’animaux prévus :

· Précisions quant à la fonction du local (élevage, manipulation expérimentale): 

Rappels de certains points du règlement de fonctionnement :

· Les personnes s’engagent à ne pas avoir de contact avec des rongeurs en dehors de ceux hébergés dans le local mis à leur disposition à l’animalerie facultaire. Les animaux qui sortiront de l’animalerie ne pourront plus y revenir.
· Le local est mis à la disposition de l’unité durant une période précisée en relation avec l’autorisation du comité d’éthique et moyennant une location mensuelle. Aucun local n’est attribué définitivement à une unité. Le local est équipé d’étagères, d’une table de travail, d’un tabouret ainsi que d’une à deux prises d’électricité. Les suppléments d’aménagement du local seront pris en charge par l’unité après autorisation du Dr vétérinaire.

· Les soins (alimentation, abreuvement et hygiène) des animaux ainsi que l’entretien du local sont à la charge des personnes nommées ci-dessus. Le personnel de l’animalerie s’engage à entretenir les zones communes, à fournir de la litière et de l’aliment irradiés ainsi que le matériel d’élevage et le petit matériel nécessaire aux manipulations (gants, aiguilles, seringues, conditionnement et évacuation des déchets).

· L’unité prendra en charge la fourniture de bottes (ou de sabots) nécessaires à l’accès dans les zones réservées via les barrières sanitaires. Les tabliers et manteaux resteront en dehors de ces zones d’accès.

· Toute demande d’introduction d’animaux ou de matériels doit être soumise préalablement à l’accord du Dr vétérinaire responsable de la direction de l’animalerie. 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

 « Nous certifions avoir pris connaissance du règlement d’accès et des procédures de fonctionnement de l’animalerie facultaire et nous nous engageons sur l’honneur à les respecter. »

Signature du demandeur (responsable du local)

Signature du chef d’unité

Signature des personnes accédant au local réservé (3 maximum):


(1)


(2)


(3)

Signature du Dr vétérinaire : 

Date :

_889955769

